
Dermatite atopique 
 

 
 

Critères de dermatite atopique de l’UK Working Party 

 
 
 
Critère obligatoire 

 
Dermatose purigineuse ou parents rapportant que l’enfant se gratte ou se frotte. 
 
 
Associé à au moins 3 critères suivants : 

 

 antécédents personnels de dermatite des plis de flexion (fosses antécubitales, creux 
poplités, faces antérieures des chevilles, du cou) et/ou des joues chez les enfants de 
moins de 10 ans  
 

 antécédents personnels d’asthme ou de rhinite allergique (ou de maladie atopique 
chez un parent au premier degré chez l’enfant de moins de 4 ans)  
 

 antécédent de xérose cutanée diffuse au cours de l’année précédente 
 

 eczéma des plis atteignant les joues, le front ou la convexité des membres chez 
l’enfant de moins de 4 ans 
 

 début des signes cutanés avant l’âge de 2 ans (critère utilisable pour un enfant de 
plus de 4 ans) 
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